
Vous avez des besoins spécifiques, vous êtes en situation de handicap ou vous avez

une reconnaissance RQTH ?

HUMAVIA FORMATION vous accompagne pour suivre nos formations dans les

meilleures conditions.

HUMAVIA FORMATION est engagé dans une démarche d’accueil et

d’accompagnement en formation des personnes en situation de handicap.

Objectifs :

La Charte handicap s’adresse aux stagiaires inscrits dans une formation chez

HUMAVIA FORMATION. Elle a pour objectif de favoriser l’accueil des personnes en

situation de handicap dans le cadre de nos actions de formation.

L’accessibilité généralisée des personnes handicapées à l’ensemble des dispositifs

de droit commun, posée par la loi dite « loi Handicap » du 11 février 2005, se traduit

en matière de formation professionnelle par une obligation nouvelle des organismes

de formation d’adapter les modalités de la formation aux besoins liés aux handicaps

(cf. décret n° 2006-26 du 9 janvier 2006).

Des aides spécifiques peuvent au cas par cas être proposées aux bénéficiaires en

situation de formation (financement des adaptions pédagogiques, aides humaines

et techniques…) afin de compenser les difficultés liées au handicap et de rétablir

ainsi l’égalité des droits et des chances dans la réussite du parcours vers l’insertion

professionnelle.

Le choix du dispositif et l’aide financière possible dépendent de votre situation

professionnelle, demandeur d’emploi ou salarié.
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Nos engagements :
 
Disposer d’un « Référent Handicap », qui en coordination avec les équipes

pédagogiques et administratives, facilite l’intégration des personnes en situation de

handicap dans nos formations ;

Accueillir en formation les stagiaires relevant de la loi du 11 février 2005 sans

discrimination ;

Informer et sensibiliser les équipes sur les conditions d’accessibilité et d’intégration

aux actions de formation ;

Mettre en œuvre, en fonction des besoins des personnes en situation de handicap,

les adaptations pédagogiques, matérielles et organisationnelles ;

Entretenir un réseau de partenaires locaux mobilisables pour accompagner dans

l’accueil et l’aménagement de la formation des stagiaires en situation de handicap ;

Communiquer sous différents supports, pour informer le public, les stagiaires et les

personnels des engagements pris.

Le Référent Handicap :

Vous pouvez prendre contact avec la référente handicap de HUMAVIA FORMATION,

qui est la personne ressource en matière de handicap.

Ses missions :

Accueillir et accompagner individuellement les personnes en situation de handicap,

Evaluer les besoins spécifiques au regard d’une situation de handicap ou d’un

besoin particulier,

Mettre en œuvre les adaptations pédagogiques, organisationnelles et matérielles

nécessaires,

Être à l’écoute tout au long de la formation, et ajuster les adaptations en cas de

nécessité,

Informer et sensibiliser le personnel de HUMAVIA FORMATION,

Développer un réseau de partenaires sur le territoire,

Assurer une veille sur le handicap.
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Modalités d’accompagnement :

Pour répondre au plus grand nombre de situations de handicap, des modalités

d’accompagnement sont mises en place :

·Accessibilité des centres de formation

·Places de parking à proximité des locaux de formation

·Salles de formation et ateliers situés de plain-pied

·Sanitaires adaptés

·Accompagnement dans les déplacements sur le site

·Prestataires de restauration et d’hébergements les plus proches accessibles aux

personnes à mobilité réduite

·Aménagements possibles de la formation

·Transmission des contenus pédagogique en amont de la formation

·Temps de pause supplémentaires

·Aménagement des horaires et fractionnement des sessions de formation

·Accompagnement individuel

·Aménagements des matériels, de la configuration des espaces (salle et atelier)

·Adaptation des mises en situation (supports visuels, jeux de rôles)

·Envoi des supports pédagogiques en version numérique à l’issue de la formation

·Equipe pédagogique sensibilisée au Handicap

Le référent handicap : Pauline ARRABIT

Pauline.arrabit@formation.humavia.fr

06-70-86-85-68
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